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Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel attire l'attention de Mme la ministre du travail sur la représentativité des organisations
de représentants de retraités. La loi du 23 décembre 1946 a organisé jusqu'en 2008 la représentativité des
organisations syndicales habilitées à porter la parole des salariés sur le principe d'une présomption irréfragable de
représentativité au niveau national interprofessionnel. La loi du 20 août 2008 a modifié cette règle en l'appuyant sur
des critères communs que sont le respect des valeurs républicaines, l'indépendance, la transparence financière,
l'ancienneté, l'influence, les effectifs d'adhérents et les cotisations et l'audience. Cette évolution n'a toutefois pas
concerné les retraités dont la représentativité continue d'interroger. Ainsi la confédération française des retraités »
qui revendique près de 1,5 millions d'adhérents souhaiterait pouvoir bénéficier d’une reconnaissance de
représentativité qui lui permette de porter la voix de ses adhérents auprès des pouvoirs publics. Elle souhaite savoir
si une évolution de cette situation est envisagée par le Gouvernement.

Texte de la réponse

  La participation des retraités et des personnes âgées aux instances qui traitent des problèmes les concernant est
effective dans plusieurs organismes. S'agissant des organismes de sécurité sociale du régime général, en premier
lieu dans la branche vieillesse, une représentation des personnes âgées et retraitées est assurée par l'une des
personnes qualifiées nommées au sein de leur conseil d'administration (cf. 4° de l'article L. 215-2 du code de la
sécurité sociale pour les caisses d'assurance retraite et de la santé au travail et 3° de l'article L. 222-5 du même code
pour la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés). Il en va de même dans les conseils
d'administration des caisses de retraite des professions non salariées (artisans, commerçants, avocats et la plupart
des professions libérales) où les retraités sont représentés en tant que tels dans un collège spécifique. Le Haut
conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge (HCFEA), qui a été institué par la loi du 28 décembre 2015 relative à
l'adaptation de la société au vieillissement, s'est substitué notamment au comité national des retraités et des
personnes âgées (CNRPA). Il a pour mission d'animer le débat public et d'apporter aux pouvoirs publics une
expertise prospective et transversale sur les questions liées à la famille et à l'enfance, à l'avancée en âge, à
l'adaptation de la société au vieillissement et à la bientraitance, dans une approche intergénérationnelle. Le décret
du 25 octobre 2016 précise son fonctionnement ainsi que sa composition. Au sein du collège spécialisé dans le
champ de l'âge qui comprend quatre-vingt-sept membres, dix-neuf membres représentent des organisations
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 syndicales et des associations de personnes retraitées, de personnes âgées et de leurs familles et un représentant est
désigné par la Confédération française des retraités (CFR).
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